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La fètfi de la Fraternité a commence ce matin à sept 
heures; elle dure encore au moment où nous écriTons. 
Des dëuchemeots de l'armée, la i;arde nationale et la 
(:arde mobile, ont reçu, à l'Arc de triomphe de la bar­
rière de l'Êtoile, les drapeaux rcpubücaiMS des mains 
du Gouvernement provisoire. Ces différents corps ont 
ensuite fraternisé sur les places et sur les quais. Le 
délilé ù commencé à trois heures. Plus de deux écrit 
cinquante mille hommes ont marché vers l'Arc de 
idomphe dans mie admirable tenue. Nous avons sur­
tout remarqué l'enthousiasme de la garde inohilc. Ar­
rivés devant l'estrade, les citoyens armés mettaient 
leurs schakos etleurs casquettes au bout de leurs fusils, 
et criaient avec transport : Ki'« la Rfpabliqut!

Nous n'av >ns pas entendu une seule fois le cri : A 
bat Ut (ommvnitfes !

Gn très-grand nombre de gardes nationaux étaient 
en blouses et en bourgeois.

Ce soir, Paris est illuminé.

F a r iH , 9 0  n v v il.
IL FAUT EN FlNin !

Tel est le litre dont YAiiemblre naiiomle décore au- 
jourd'liui son premier Paris. N'oublions pas que VAt- 
htmblU nalionalt est le journal du C M  républicain pnur 
in libtTli d ft ^Iciioni. journal fondé par MM. duc de 
Hichelieu, duc de la Force, duc de Fezenzac, duc d'Es- 
Ijssac, comte d'AnthouarJ, comte Beugnot, duc de 
Noailles, vicomte LemcrcùT, de Valimesnil, de Chas- 
Iplliix, Ilennecurt, LiaJièrcs, Vienncl d é  d'or, sans 
oublier le duc d’Escars, è tutti quanti.

Or, ce journal, infusé de toute la loyauté supposable 
chez les républicains ducs et comtes dont la liste 
précède, nous dit bravement aujourd'hui ; 11 laut eu 
Unir!

Hn lisant ce litre, nous comptions sur un factum 
de couleur tout autre. L'AtttmbUe nationale d'Iiicr an­
nonçait, en effet, que ce numéroétail l'un desderniers, 
et nous nousdisions, fércces que nous sommes. A quoi 
bon troubler Tbeure suprême ücsagonisans? ce serait 
mauvaise oeuvre. Laissons paisible, en taniqn'ildépend 
de nous, l'beure du repentir, du remords mémo; re­
mords bien erucl, en vérité, si tous ces barons chré­
tiens, ayant juré sur l'Evangile, se rappellent au 
moment suprême la hauteur etlasaintéléd’un serment 
lait selon la loi du Christ : liberic, égalité, l'ratcrnilé. 
Qu'ils s’éteignent donc en paix, s'ils Je peuvent; regar- 
dons-les partir en usant de cette générosité républi­
caine qui croirail se dégrader en insultant à rennemi 
mourant.

Telle était notre inspiration d'hier. Mais nous avions 
compté sans la haine vipérine du reptile réchauflé. 
Ces derniers moments de nos adversaires, loin d'être 
recueillis selon lu voix de la conscience, religieux 
comme il appartient è des chrétiens, ces derniers 
moments se résument en un accès d’hydrophobie. En 
face de la maladie, il convient d’indiquer le remède ; il 
faut en Unir!

Afin de bien mettre noslecleurs au courant, nou.s 
allons reproduire certains fragments du journal fa 
exironir. Hommes de bonne foi, hommes d'honneur, 
qoelte que soit votre opinion, rapprochez bien notre 
langage, après la victoire, de celui de ces barons chré­
tiens et républicains si purs, et jugez ;

« Tous nos lecteurs connaissent le langage de la 
fommune de Paria et de la Réforme; il savent tous que 
res (leux jouruauz, à la tête de quelques feuilles qui 
inarclicnl sur leurs traers, ne veulent pas d'une répu­
blique modéiée; ils demandent une république qui 
représente une portion du pays, un parti.

< A tort ou a  raison, l'opiiiou publique accuse ces 
friiiHes de vouloir renverser le gouverneuienl provi­
soire au profit de nous ne savons ({ueile combinaison 
que le pays réprouve cl réponse. Eu bien, voici la po­
sition de ces k'uillcs :

« La Réforme a été fondée par M. Lodru-Rollin , qui 
qui en a été longtemps propriétaire. En lévrier der­
nier, le Journal était rédigé par M. Flocon, run des 
membres du gouvernement provisoire , qui s’csl pro- 
[losé et nommé lui-même.

« La Commune de Paris est installée dans l'hèlel de 
l'ancienne liste civile. Elle a, dit-elle, un bail. Par qui 
cst-il signét Qu'elle le dise.

• Y a-t-il un bail aussi pour fournir et mcLlro à la 
disposition du rédacteur en chef de ce journal trois ou 
quatre cents hommes qui ne portent point les couleurs 
nationales?

•Qui paie cette garnison armée? Qui tolère cette puis­
sance qui se pré'ifiiid au-dessus îles lois'!

• C'csl évidemment M. I« ministre de rintêneur qui 
est responsable du désordin qu'il tolère et qu’il sniiiiln 
encourager.

< H faut en Unir.
Les l'àils sont assez graves, assez périlleux jvour 

provoquer une enquête sérieuse et libre. Nous sommes 
tout disposas à admettre qu'il n'est point personnelle­
ment coupable, et que scs amis l'cntrnlncnt et font de 
lui l’iiisirumcnldc leur cupidité, de leurs mauvaises 
passiorrs.

« L’anibiiion, la faiblesse et l’orgueil donnent de 
irauvais conseils.

« L'opinion publique commence à se prononcer 
énergkiitement. L'acie d’accusation s’est dêji formulé 
diHs plusiçtns clubs; commeat donc notre Journal

n’aurait-il pas le courage de dire ce que chacun pense 
tout bas? »

Noos allons répondre paragraphe par paragraphe ; 
et, toujours plus logiciens et plus loyaux que nos ad­
versaires, nous tirerons la conclusion.

« Ils demandent (la Commune de Paris et la Réforme) 
une république qui représente une portion du pays, un 
parti. •

Si l'Assemblée natirmale s’élait donné la pci ne de lire 
la déclaration de principes des Amis de lu Ycrilé, dont 
faisaient partie Flocon rt Gasbaigne, enlrc autres, 
l'Assemblée naiiona'e aurait vu que ces hommes, s'ils 
ont modifié leur déclaration publiée depuis plus de 
vingt ans, ne l’ont fait que pour marcher en avant. Or, 
le premier paragraplui de celle déclaration était cc- 
celui-ci : T'ouï Aomnir a  droit à  vitre.

Deuxième paragraphe. L’opim'on publique accuse cts 
fcuiUesdevouloir renverser le gouvemementprovsoire,etc.

De quelle opinion publique parlez-vous? de œllc des 
ducs et comtes susnommés, sans doute, opinion con­
densée dans vos bureaux. Soyez sûrs qiui le gouver­
nement , s’il a lu vos lignes, n’a pu faire qu’un geste 
de dédaigneuse pitié.

Voici ta position de ces feuilles :
« La Réforme a clé fondée par M. Ledni-Ilullin, eic. »
Tout ce paragraphe est faux. La Réforme a été fondée 

par un grand nombre de républicains ; l'un d'eux vous 
parle ic i,  et les listes sont 1,\.

• .M. Flocon, l'un des membres du Gouvernement pro- 
ri'joi’rr, s'esl pivpoté et nommé lui-méme. »

Cela est faux. Notre ami Flocon a été nommé par la 
révolution elle-niômo. Celait de droit. Il é la ilsu rlrs 
barricades quand vous étiez à l'ombre et cri train de 
dresser les listes de proscription qui nous frappaient 
tous.

• La Commune (fr/'ar/.< a, dit-elle, un bail. Par qui 
est-il signé ? Qu’elle le dise. »

Toute impeiUnenlc que soit la question, la  Commu­
ne de P aris  répond ; > Oui, noms avons un bail signé 
pour trois, six ou neuf années; signé par l'admiiiisUa- 
leur préposée ud Aor;'et celle pièce est bien autrement 
solide que certaines autres à votre adresse, et dont 
nous pourrions parler, si la pudeur ne nous arrêtait. »

« Y-a-l-il un bail pour fournir trois ou quatre cents 
hommes anncsl etc. »

Quand nous vous avonsappelés sur le terrain, vous 
avez recalé pour iiUrigiicr dans l’ombre. Il lallait se 
mettre en garde contre un coup de main possible ; le 
peuple ne nous a pas lait défaut. Avez-vous droit à 
pareil appui 1

« Qui paie celle garnison armée ? »
Nous mêmes, s'il fallait la payer. Cet argent ne se­

rait-il pas mieux placé que celui jeté par cerbains L i­
rons cliréliciis à ses bandits qui, uâguèic, cITiayaient 
la cilé par leurs promenades nocturnes, avec dis tor­
ches à ta mctiii?

Ici vous attaquez le ministre d« l’intérieur. Eu vé­
rité, le dégoùl nous arrête. Vous êtes bien IricteipeDt 
maladroits.

Ah! que le vieux confrère, le vétéran de la diploma­
tie est bien plus habile I Lisez donc avec atlenlion, 
ducs si promptement républicains, lisez l'arUclc pre­
mier-Paris des Débats de ce malin.Commentez bien te 
second paragraplie. Voyez comme sa phrase est duc­
tile; voyez comme il entonce doucement le stylet. Pre­
nez excuiple, messieurs, et proUiez, tout académiciens 
que vous puissiez ôtie, au moins en partie.

Nous permettrez-vous de faire une légère dirgession 
en faveur du Courrier de lu Girondel P,isicz-nous celte 
l'uriUisie, messieurs, et surtout, leiciiez bien que, pour 
parler son langage, il faut avoir déjcùiié comme Ezé- 
cliiel. Les Gascons pieniienl partout, disait Henri IV; 
bien 1 mais en ce temps la gasconade était répuloe spi­
rituelle; elle n’en ébiit pas cncure à e.'tliumcr de Fon- 
freJe les plus vilains jours.

llésuinons-nous, selon votre litre. A tous vos ducs et 
comtes nommés en tète de ect article, ajoutez encore 
tous ceux que vous pourrez trouver d’aussi noble race, 
de sentiments aussi purs. Nous nous tenons en nom­
bre égal A votre disposition.

Il laut en tinir : llnissons-cn donc.
J. Cauaignp, rédaclcur eu chef.

AU GOUVERNEMENT rROMSOlIŒ.
Citoyens,

La calomnie est l’arme empoisonnée au moyen de 
laquelleIc'scniieniisdelaliépubliqueveulent Iciii ries 
dévouements cpiouvés.

On veut nous laire [lasser, mes vieux amis et inni, 
pour des anardii.dt s, des coinmuiiittes, puisque id  *>'-i 
U présent te moi jirriidc qui servira de preU'XU! au plus 
injustes persécutions.

Eu présence de ces iiUaqucs, je  dois proleslei éner­
giquement et ne laisser plaiiei aucun soupçon sur la 
pureté de nos intentions. — Dévoui-s à la cause répu­
blicaine pour laiiucllu nous avons combattu sous toutes 
les for.nis, nous continuerons à prêter notie coucours 
BU Gouveincmeut coulic les réactionnaires, comme 
nous l ’avons fait dciè en plusieurs occasions.

Nous sommes eu France 3ti millions d'iub.lanls, 30 
niiliions manquent souvent du lll:(•cs^alrc, c ;U  doit 
cesser,

L'Assemblée nationale poit proclamer ; 1" le droit 
au travail, d’où résultera nécessairemeut le bien-être 
pour tous ; 2“ la créaticm d’éiabUssem'fnisdosUûôs au-x

invalides de l'industrie et de l'agricuUuiv ; ô" justice 
pour tous, etc. ; que la responsabilité de tous les fonc- 
tionnairc.a publics soit réelle et qulils ii'oubUcnt {a> 
qu’ils sont les commis du peuple; que la diminution 
du traitement n’appelle à toutes les charges que les c i­
toyens dévoués à la patrie.

Dans un pays de libre discussion, toutes les idce.-> 
ont le droit de so produire.

La République csl sous la sauvegarde de lotis les bous 
eiloyens. Si elle élail menacée, nos fières se lèveraient 
spoiiianéraent pour la défendre contre les iiitrigiiuls,
les réaclionnaiies et lescalomniateiii’E.

J'ai exprimé sommairement, le 23 février, mes idees 
dans le Programme du Peuple et rOju'nioii d'un patriote; 
Ces pièces ont été publiées par la voie des afiiehes et 
des journaux ; elles avaient été communiquées à nos 
amis plusieurs mois avant la révolution.

Nous prions les citoyens dont 011 veut surprendre ht 
religion de vouloir bien nous visiter. Nous seroirj 
heureux de les recevoir et do les éclairer àiiolre égard.

Union. — Droit. — Devoir.
Veillons tous!

Vite lu République !

— Nous lisons dans la Vraie Républiqiir :
t  Les enrtes d'élucteurs sont remises, dans les bu­

reaux de chaque mairie, aux citovens quironr les cher­
cher.

«Ne scrnit-il pas convenable de les faire distribuer 
il domicile iiar les fiicleuisde la posle? L’aUliinico est 
considérable a cortainer. mairies, et la («île de temps 
peut être un obslacle pour lieancoup d'ouvi iers.

* Ciloyeiis, n’oubliez pas qu'ou ne poiinu jwi lolcr 
sans carte. ___ ____________

SUISSE.
Le 12. M. le général TUiard.minislrc do la République 

française en Suisse, a remis scs IcUrcs de créance au 
vorort. .M.Tliiaid a dit, dansson discours aulDirecloir.', 
qu'il était chargé de dissipe- les nuages qui s'étaieiu 
élevés entre la Suisse et un gouveroeiiienl qui a ciss-i 
d’exisler. Le Directoire a donné un banquet pour célé­
brer la rcccplion du nouveau niinislre tlo la Républi­
que française. Lis membrcsducorpsdiplümatiqnepré­
sents à B'iiro, savoir : le nonce oijosioliquc, le cliuigé 
d’utl'aircs do Sardaigne (Jl. Racliia', M. Rohirl Pool, le 
ministre d’Espagne et queiques ailadiés do légatione 
s’y sont Irouvés.'M.Tliiard, vieillard d-j 7i> ans, moiitjs 
beaucoup d’.ifl'i'Clion pour )o peuple suisse. Le soir, le 
ville lui a donné uue séi'éiiaJo <au llambeaii. M. Au­
guste .Moschard était à la tête du corlégo, qui s'anêla 
devant l’ilèlel-do la Couronne, où le général csl loge. 
M. Thinrds’étaiilprèscir.é à la Icnêlre, .M. Mo i liard lui 
a adress" un iliscoui-s chaleureux auquel le ciioyco gé­
néral répondu avec éinotioii. PenJiiiit celte solonnué, 
le bruit du canon nnnouçait au loin le salut l'ratcmei 
que se donnaient les doux Républiques.

(Le t'ontedére de Fribourg )

Nous lisons dans le Piccurseur de l'Ouetl. à la li.n 
d’un oxcelleutarliplp sur l'impôt proçrcisil :

« Nous terminerons par une dernieie rillexion. Un 
drs grands avantages, suivant cous, de l'inipiM pto- 
gresif sera d’être jiour io riche liii-niêine un pui?saii; 
siiiimlanl d’aclivilé. La richessiq en elfot, ne pourra s*i 
conserver longtemps on passant do main on main ;-aii.-i 
se renouveler h sa source, le tiavail. Los péics qui 
laisseront un b 'i héritage à leurs enf.iiits ne le leur 
liansmeltront qu’avec la pmtpective de lavoir s’amoin­
drir insensiblement, s'ils rwstciil cniiêiciiu'iil oisils. 
Sis enfants SLiiliroiil mieux la nécessilé du lia ia il, et 
le travail, il ne faut pas rmibiicr, s’il csl la source de 
la richesse, f it  aus^i te plus ferme soulion ol le garant 
le plus sûr de k  moralité. Trou ssart. »

LES AMIS DE L’ORDRE ET DE LA LIBERTÉ.
Le peuple le idiis spirituel de la terre se laiijSiTail-il 

encore mener, baloucr, leurrer avec dos mots? Ne se 
rapFollera-t-il pas que ces mots, qu'on vient lui jo li-i- 
périodiquemout avec emphase, l'urciil écrits ou IHrAi 
sur tous nos corps de garde ? Lrs corps do garde sont 
restés ; mais l’ordre, mais la liberté, qu'en a-l-ou liui, 
mon Dieu !

Et séricusemon!, dites nous donc, vous qui vous fai­
tes de l’ordre, à l't xclusion de tous les autres, quels 
étaient vo.t plans H y a deux mois? Par quel.s moyens 
compilez-vous orgaïuser l'i'l oïdie, dont vous êtes les 
si fermes soutiens ?

Voyons, qu’aviez-vous dessein do faire pour ces trent’ 
millions de Fiançais qui arnuenl hi u-ne do leur.. 
sueurs, qui s'i-liolanl dans les lu an iifiie liiio s, i]iii man- 
gerit du mauvais pain, ipiaiid ils c i  ou i; qui doiiiiciU 
loiirs lils à la couscnpliou et louis filles aux grandes 
villes; qui II’iUil enlin de meilleure perspcciive que 
l'Iiôpiial quand la maladie les prend ? — Quel était l’or­
dre social que vous voiihoz subsliluer A ce hideux dé­
sordre?... P.irdomiez notre oublj : vous demandiez à 
grands cris radjoHfiion des eapueittsl

Allons, hardis rliainpioi.s Je  la lihcrlé, racontoz- 
nous vos prouesses : n'e^t eu pas uii Uo vo.-. plus iilu-,- 
triseliel's qui lut l'IiiHiieiix mvontour di-ï luis de sep- 
louibre.? Mais le droit do léuiiiou, vous l’avez vait- 
lammont détuniiii... do la parolo, jusqu'au mou.eut 
décisif uii il hilhit ledéfciulre aulromeiii.

Alors, ohl aïoï», ardoii.s amis do la liberté, vou’.

Ayuntamiento de Madrid



W ïs  èles prudemment retirés, laissant à d’autres à 
ccHirir les cliauces douteuses d'un combat trop au-des­
sous de vous.

Il est bfau dû savoir réclamer le fruit d’une violoire 
aussi diéremeiu payée, et voire courage a mérité les 
plus nobles palmes!

Oh! aveugles, trois lois aveugles, vous ne voycr. 
donc pas que le lion rte veut plut Sire tnuteU, et qu’il y 
a danger ^ u rv o u sà  le caresser de trop près!

Le peuple n’a que faire, par le temps qui court, do 
votre vieux bagage iKu lenienlaire; il lui faut des hom­
mes d’une autre taille que la vôtre. — Place, s’il vous 
niait, place au peuple lui-mûme; mieux que vous il a 
le véritable sculiment de l’ordre et de la liberté

J. P.
(Liifral i/t4 Nord.)

On trouve dans le CUoj/en, journal du département 
de la Meuse :

" M. Eliennc, que nous croyions tombé avec la mo­
narchie, vient de sc révéler par des prélenlions à la 
représentation nalionale; en présence de celte nou­
velle candidature, nous nous sommes demandé si 
'^"*‘8 dcviovis, dans notre conscience d>i campagnards, 

“ .Uuslar des électeurs de la royauté citoyenne, 
fl^*ltn';,onner par notre vote l’hérédité de la députation 
^m m e nous voudrions pouvoir établir l'hérediié du 
mérilfl Pt de la capacité? A celte question, malheureu- 
sT.mciit pour la candidature dcM. Etienne nousavors 
été forcé de répondre : Non ! *

« Pcul-on Si! dissimuler, en effet, que, lors de l'étec- 
lion de M. Henri Etienne,-son titre unigue à la recom­
mandation publique était d'fttre le Üls d'un citoyen il- 
liistrs, citoyen pour lequel nous avons toujours été et 
nous serons lonjoiirs rempli de vénération? Ce titre 
étuit beau, sans doulc, mais élaibii donc suflisant 
^ourmoUvor un mandat aussi important que celui 
qui lui a élé conférè? Evidemment, non. Les élcc- 
létirs do l’époqui no iKiuvaient le penser eux-roé- 
mes; car, comme nous, ils s.-iva!erit que, personnctle- 
meitt, CO Ciodidat n’avait rien fait qui pût justifier 
celte distinction. Non-seélément ils no le pensaient 
pa.s, mais leur cynisme allait jusqu’à proclamer tout 
haut que leur candidat, à défaut de tout autre mérilc, 
avait celui de pouvoir les servir dans leurs incessantes 
sollicilalions.

< M. Etienne était donc toul simplement l’iiomme 
d’une coterie de privilégiés.

« A-t-il donné depuis des preuves dû patriotisme 
capables de (aire oublier de tels antécédents?

« Certes, tout en lui lenaut compte de ses quelques 
réllexinns à la Chambre, en présence de la conduilc 
qu’il a tenue lors des derniers événements, nous som­
mes encore forcé de dire, non. Il était, dis.iit-il,mcm-

norahlcs et courageux collègues organisaient sous le 
glaive, le banquet du l i ’ arrondissemeni? OCi étaÿ-il 
lorsque ces memes députés décrétaient la mise en W  
cusalion des ministres prévaricateurs? Eu vain nous 
avons cherché son nom parmi ceux de ces courageux 
patriotes! Où était-il?

« yuo dirait-on d'un soldat qui, au moment du com­
bat, abandonnerait son poste ? On le qiialitierait de lâ­
che déseslcur, et Userait ignominieusemeutdégradé 
ut puni.

« Cn chef intelligent prendrait-il cet homme pour le 
mcllre de nouveau sur la brèche 1

« Ab ! le peuple est plus clairvoyant qu’on ne le 
pense ! N’avait-il pas raison lorsqu'il sc dumaiidait si 
M. Etienne était bien franchement et sincèromcntde 
l ’opposition  ̂ Le doute lui était, en effet, bien permis, 
surtout en prî'sence dus houleuses manœuvres ouver- 
tumeiil employées pour aincnar son éleclion.

■ (Jiii n’a été témoin ou confident des promesses de 
toute iialure laites aux élccluars pour lescaplcr? C’é­
tait une mounaie dont noire aindidat était vraiment 
jirodigue; mais coite monnaie élail-cllc fausse ou de 
bon aloi? Telle était laqucsliun que provoquait néecs- 
sairiiincnt cette nvalandie du gràuus.

• !)<'deux choses l’une : Ou bien M. Etienne élail 
réi'llemetU de l'opposition, cl alors, cn lai.sanl loulcs 
ces promesses, il savait bie.i (ju'ii ne pouv U lus réali­
ser ; car, on le sait, les f.iveurs de messieurs les iniiiis- 
ties n’étaicnl pas pour les gens de i’opuosilion. Ou 
bien, il pouvait les réaliser, et alors il mentait au 
pays, en sc disant de l'opposition, et n’était cn réalité 
qu'uii ministériel déguisé.

• M. Etienne n’est pas l’homme du peuple, car le 
l>euple ne demande rien que son droit.

« Il n'est pas l’Lomme du peuple, car le peuple aime 
lus hommes forts et courageux; car le peuple liait la 
dupliulé. »

A c te s  o ff lc ic ls .
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fralernilc.

PBUCLAifXTION.
Citoyens,

La République vit de lihiTté et de discussion. Lus 
clubs sont pour la République un bcsoiu. pour les c i­
toyens unuroit.

Aussi le Gouvernement provisoire s’csl-il félieilé de 
voir sur les divers points de la capitale lesciloyens 
s’iissriiibler pour conférer entre eux sur les questions 
les plus élevées de la politique, sur la nécessité de don­
ner à la République une impulsion énergique, viguu- 
r-.'use et féconde.

Le Gouvernement provisoire prmége les clubs.
Mais, pour que leur libcrlé, pour que U rcvululion 

ne soit point arrèléc dans s i  uiaieJu: glni ieuse, gar- 
•loiis-nous, ciloyens, de toul ce qui p;,ut eiilreluiiir, 
dans l'opinion, des inquiétudes séricnsvsetpcrinaiieu- 
icô ; rap lelons-nousquc ces inquiétudes servent d’ali­
ment à aesculomniescontic-révolutioniiairesetU’iirnic 
à l'espril de réaclion; avisons donc à des mesures qui, 
en protégeant la sécurité publique, coupeul court aux 
dangereuses rumeurs, aux calomnieuses alarmes Si 
lu discussion libre est un droit et un devoir, la discus­
sion armée est un danger; clic peut devenir une op­
pression. Si In libcrlé des clubs est une des plus in­
violables lonquêtes de la révolution, des clubs qui dé- 
Hbéreni en armes peuvem compromeltre lu liberté

elle-même, exciter la lutte des passiODS et en faire sor­
tir la guerre civile.

Citoyens, lu Gouvernement provisoire, fidèle à son 
principe, veul la sécurité dans Tinjépendance des opi­
nions. Il a déjà pris des mesures propres à la protéger; 
il ne peut vouloir que les armes soient mêlées aux dé- 
libérateurs. Notre République, c’est Tunion , c’est la 
fraternité, et ces sentiments excluent toute pensée de 
violence.

La meilleure sauYc-gardc de la liberté, c'est la li­
berté.

Les membres du CoueeTnemertt provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Libcrlé, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire, voulant signaler par 
des actes de clémence les glorieux événcmerils qui 
viennent do s’accomplir;

Sur le rapport du ministre de la guerre,
Décrète ce qui suit : "*

?ÎArt, 1", Amnistie est accordée Atoussous-ofliciers, 
brigadiers, caporaux et soldats dus troupes de terre qui 
sont en état de désertion, et aux jeunes soldats appe- 

’lés au service qui n’ont pas rejoint te corps auquel ils 
étaient destinés.

Sont compris dans dans ces dispositions les déser- 
tsurs et insoumis qui, ayant clé arrêtés ou s’étant pré­
sentés volontairemeni, n’ont pas élé jugés et condam­
nés définitivoment au jour de la publication du présent 
décret.

Art- 2. Pour profiter de l’amnistie, les déserteurs et 
insoumis feront tenus de se présenter, à l’effet de for­
muler leur déclaration de repentir, devant l’une desau- 
toriléis mililaires voisines du lieu où Ils sc trouveront, 
ot qui seront désignées à cet cfful par le ministre de la 
guerre.

Cette déclaration devra être faite avant l’expiration 
des délais ci-après, qui compteront à partir de la da'e 
du présent décret, savoir :

Deux mois pour ceux qui sont diiis l'inlérieur de la 
République;

Trois mois pour ceux qui sont un Corso ;
Six mois pour ceux qui sont hors du lerriloirc fran­

çais, mais cn Europe ou en Algérie :
Un an pour ceux qui sont hors d'Europe;
El dix-liuil mois pour ceux qui sont au delà du cap 

de Bonne-Espérance ou du cap llorn.
Arl. ô. L'amnistie est entière, absolue et sans condi­

tion de servir pour les déserteurs ou retardataires qui 
se trouvent dans un des cas suivants ;

I ” Pour les insoumis qui apparliunneiit à l’une dos 
classes de IR2I cl suivantes, jusqueset v compris celle 
de f8ô5, ou qui se sont cogagén volontairement anté- 
rieiiremcnt au ôl décembre I8Ô3 ;

2“ Pour les déserteurs qui onlété admis sous les dra­
peaux, à quelque litre que ce soit, antérieurement au 
ôl décembre ISA'i;

5'’ Pour les déserteurs et insoumis aclueltemenl ma­
riés ou veufs ayant un ou plusieurs enfants, ou bien 
àgés.àla date du présent décret,de plus de trente-six 
années;

4“ Pour les déserteurs et insoumisqui selrouvera'eiil, 
à la dale du prévnl décret, dans l'an des cas d exemp­
tion prévus p.ar l'art. 13de ia loi du ? l mars 1832 (1 .

5* Pour les déserteurs au.vquels il ne reste pas, a la 
mèmj dale du présent décret, plus d’une année de ser- 
^iceà faire pouralieiudre le terme de leur libéralioit.

Art. 4. Les dés-ntoure ou insoumis amnistiés aux­
quels les dispositions de l'art. 3 du présent décrel ne 
sont point applicables, seront tenus d’entrer dans un 
des corps de 1 année pour y faire le temps de service 
auquel lissonlaslieints par la loi, temps dans lequel 
celui de leur absence ne sera pascoirnté.

Art.5. Lesdisposilionsdu présent décret ne pour- 
roui, en aucun cas, être appliquiHi:

1* -Aux détenus ou insoumis qui, n’ayant pas profilé 
de l'amnistie ou temps ulilu, seraient arrêtés ou se 
présenteraient après les délais fixés par l’art. 2 ci- 
dessus;

2’ Aux déserteurs et insoumis qui, au moment do la 
publication du présent décret, auiniuni été condamnés 
pour désertion par jugement définitif.

Ceux des déserteurs et insoumis qui ne sont pas 
dégagés de l’obligation de servir, et qui, après avoir

(I) Seront exemplés et remplacés dans l’ordre des 
numéros subséqiienls les jeunes gens que leur numéro 
désignera pour faire parlic du coniingeot et qui se 
trouveront dans un des cas suivaiils, s.avoir :

1“ Ceux qui n’aurout pas la laillc de 1 mètre 36 cen­
timètres.

2» Ceux que leurs inCrmUès rendront impropres au 
service.

S" L’alné d'orphelins de père et de mère.
4° Le fils unique ou i’alné des fils, ou, à défaut de 

fils ou de gcodic, le pelit-tils unique ou l'ulné des po- 
liis-llls d’uiic femme actucllemeiu veuve, ou d’un père 
aveugle ou oiilré dans sasoi.xaiite-dixièmc année.

Dans les cas prévus par les paragraphes ci-dessus 
nolésô et 4, le frère pulué jouira de l’exumplion, si le 
frère aîné est aveugle ou atteint de louic infirmité iu- 
ciir.ilile qui le rende impotent.

o’ Le plus âgé de deux frères appelés à faire parlic 
du même tirage et désignés tous iluiix par le sort, si le 
plus jeune est reconnu propre au service.

G" Celui dont un frère sera sous les drapeaux à tout 
autre litre que pour leniplaceinciit.

7" Celui ilmil un frère sera mort cn .aelivilé de ser­
vice, ou aura élé réformé, ou admis b la relraiic pour 
blessures reçues dans un service eo.iiiuandè, ou iiilii'- 
inilc's coni raclées dans les aniiî-es de terre ou de mer.

L'oxonipiiou ureordée eonlorniéiiieiil aux ii*‘ 6 cl 7 
d-dessiis scr.i appliiuéc dans la niêinc famille anUinl 
de lois ([UC les iiiciiics droits s'y repi oduii ont ; sumiil ; 
coiiipié'S iKMiiinoins en dcducliou desdiies exemp­
tions, les exemptions déjà accordées aux lièies vi­
vants, en vertu du préscot article, à loul autre litre 
que pour inlirinité^

Le jeune homme omis qui ne sc sera pus présenté 
par lui ou ses ayants cause pour concouiir au tirage 
de Lauhssi’ à laquelle ilappaiicnail, ne pourra récla­
mer le bétiélluu, diM exemptions iodic|iiées par les n "  3, 
4, 3, i> et 7 du pré.sent urtie.le, si les causisdescs 
exempiions ne sont survenues que postérieurenicul à 
la clèiure des listes du couliiigeiil de classe.

profilé de la présente amnislic et avoir pris leur feuille 
da route pour rejoindre un corps, ne se rendraient pas 
à leur destination dans les délais fixés par les règle­
ments, reslererooL sous le poids de la législation rela­
tive à la désertion et à l’insoumission, et seront coa- 
sidér?s comme déserteurs ou insoumis par récidive.

Arl. 6. Le ministre de la guerre est charhé de Teié- 
ciition du présent décret.

Fait en conseil du gouvernement, à Paris, le 19 avril 
1848.

Les membres du GouverstemenI protisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Fralernilc.

Le Gouvernement provisoire arrête :
Le grand nombre de demandes de naturalisation 

Q’ayaot pas permis au ministre de la justice de déli­
vrer à tous ceux dont les demandes ont été accueillies 
les ampliations des décrets de naturalisation, il a élé 
remis ou envoyé par le dirccleur des affaires civiles 
des lettres attestant que les décrets de iiaiuralisalion 
étaient rendus.

Le Gouvernement provisoire ordonne qu’en se pré­
sentant avec deux témoins constatant son identité dans 
les départements au maire de la commune, à Paris, au 
maire de l’arrondissement dans lequel il réside depuis
six mois, le ciloycn porteur de la le ltreàlu i délivrée 
par le directeur des affaires civiles sera immédiatement
inscrit si la liste des électeurs.

Si les lisles sont clôturées définilivement, il recevra 
iramédialemoDi une carte d'électeur avec la ïuclle i
sera admis à voler dans la section qui lui sera indi 1 
quée.

Fait en conseil de Gouvernement.
Paris, le 19 avril 1818.

Les membres da Gouvernement provisoire.

Nous avons envoyé la lettre suivante au rédacteur 
de VAssemblée nationale en réponse à son article d'hier ;

« Citoyen rédacteur,
• J'ai encore à vous signaler des incxacliludcs dans 

votre numéro d’aiijourd’liui.
« Vousditesque nous occupons le magnifique hôtel, 

etc., etc., P t  dans un style pompeux vous fnibis ressor­
tir les poétiques cl champêtres douceurs <f« « « c  r« i-  
denee.— D’abord nous n'DCCUpoiis qu’une très-faible 
pa.lie de riiôlcl, sur le derrière, et, nous vous le répé­
tons, cn vertu d’mi bail. Une seule dû nos pièces donne 
sur la rue. — Ceux qui vous rensoignem auraient bien 
pu VOUS donner ces détails qu'ils doivent connaître 
puisqu'ils viennent chez nous.

Quant aux écrivains, ouvriers terra.'^iers, au nom­
bre dé treize, dont vous parlez, si jamais le sort vous 
réservditde faire le quatorzième, avant d'en être réduit 
là, veuez à la Commune de Paris, où vous pourrez .avec 
nous rompre le pain do la fraternité. — Ma conduite 
envers vous sera celle que j ’ai tenue envers la Repu- 
bliq.ic, celle que je tiens tous les jours avec mes con- 
cilovens, mes frères.

'Salut cl fraternité.
SnsRicR.

C’est avec plaisir que nous reproJ aisons celte partie 
de la répons-'' :

■ Je lis avQc plaisir la dernière phrase de votre lettre 
dans laquelleje veux reconnaître un sens tout fraternel, 
sans arrière-pensée; et si jimais je suis proscrit par 
votre parti, c’est auprès de vous, monsieur, que j'irai 
clicrcner un asile. >

DK Lxv.vlbttb,

U'‘l>OHse du citoyen Lamnrlint à  la dépiital-'on des tra­
vailleurs.

Une nombreuse dépuUlion d’ouvriurs se présente 
pour venir offrir ses services et son sang au gouverne­
ment provisoire, c l demande au citoyen Lamartine 
quoi cri ils doivent proférer,

Le citoyen Lamartine répond : « Le seul cri nui soit 
permis aux généreux ciloyens que vous représentez, 
le seul cri que les membres du gouvernement provi­
soire puissent accepler, c’est celui de Vive la Ri'publi- 
gat.' Vous lui donnez le même sens que nous, ciloyens 
travailleurs, dont nous voulons relever le sort par le 
travail et par des insliuitions qui vous fiessent entrer 
régiilièromeiit dans la propriété et dans l'instruction, 
dans toutes les conditions d’aisance, do moralité, de 
lumière, de consolidation d'une société démocratique, 
mais d'une société définie et pratique.

« Vous n’éles pas de eaux qui rèviTaicnl l'expropria­
tion des uus pur les autres; mais vous êtes, comme 
tous les travailleurs inteiligenls, honnêtes, vraiment 
patriotes, vraiment démocrates par le bon sens ; vous 
êtes de ceux qui mouriaient, au besoin, pourdéfeadre 
les biens mêmes qu’ils ne possèdent pus encore; vous 
êtes, je le vois à vos paroles, vous èles de cet admira­
ble peuple dévoué à l'amélioration, non à lu destruc- 
liuii de l'ordre social !

e Jamais ia posléi ité n'üubliera les preuves sublimes 
de bon sens, tle dévouemenl, de dé»inléics.semunt que 
vo«.sdonnrz, à celle grande époque, du.vaiil la Fiaucc 
cl devant In monde. On disait que vous n’élicz ;>as
mûrs pour la République, ou disait que les Iruvaillcurs 

erde lu ■seraient le danger de lu République. Ou vous ignorait, 
ou vous calomniait ; vous cn èles la foia*, la vertu, le 
sailli!

U Halliez-vous, à noire voix, autour de 1a société; 
car, rous la Républuiuc, la société e t In goiiverncmem 
légulier sont la propriété de loos! Encore une fois, 
punit d'autres ens que celui de : Vivo la llépubliqne ! 
El en criant ainsi, vous crierez : Vive le liavail! Vive 
1a propriété! \ne l’ordre qui grandit loul! Vousavez 
le droit de pous'fi'CR cri j'Itis que puiroiine, car la 
République vous apparlieiii ! Vous l’avez coiniiiisc sur 
la royauté et vous la dél’eiidrez contre l'aiiardiic! 
Ge!le-là sera vraiiiiunl la République du peuple cl des 
travailleurs rie l’aris? •

La ilépulatiüii se rcliru aux cris de ; Vive la Répu­
blique! et, avant do su séparer, les travailleurs lont 
proinellro aux délégués qui les onl iiitroduils que la 
réponse de M. Lamartine sera répandue te grand jour 
de la revue générale, le 20 avril.
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